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chair de Jésus-Christ et en son sang par le moyen de la 
prière sacrée et par les paroles de notre Rédempteur. »

Est-ce à dire que la transsubstantiation soit en partie 
l’effet de la prière que l’Eglise fait dire au prêtre avant la 
consécration ? Non, sans doute, si l’on entend par là que 
les paroles de Jésus-Christ n’auraient point, sans cette 
prière, la vertu nécessaire pour changer le pain et le vin 
en son corps et en son sang. L’Eglise prie, et c’est Jésus- 
Christ seul qui agit, mais Jésus-Christ n’agit qu’à la prière 
de l’Eglise. Non seulement il emprunte les lèvres du prê
tre, pour prononcer les paroles sacramentelles et opérer 
par ces paroles le « mystère de foi » et d’amour, mais encore 
il exige, pour agir, la volonté expresse de l’Eglise. Il ne 
suffit pas que les paroles créatrices du sacrement de son 
corps et de son sang soient prononcées d'une manière 
quelconque, pour réaliser ce qu’elles signifient, il est, de 
plus, nécessaire que l’Eglise veuille user du pouvoir que 
lui a légué Jésus-Christ, et que le prêtre qui la représente 
s’inspire de cette même intention. Sans cette condition 
indispensable la parole de Jésus-Christ n’effleurerait mê
me pas les éléments du pain et du vin, elle se dissiperait 
aussi vaine et aussi impuissante à transubstantier le pain 
et le vin que la parole de l’homme.

Le prêtre prie donc au nom de l'Eglise, avant de par
ler avec autorité au nom de Jésus-Christ; il prie, et dans 
sa prière, il exprime l’intention, les désirs et les vœux de 
l’Eglise: il invoque sur le pain et le vin la Toute-Puissance 
qui doit « en faire le corps et le sang de Jésus-Christ.» Sa 
courte prière n’est qu’une ardente supplication, mais on 
dirait, aux signes de croix qu’il multiplie en la récitant, 
qu’il veut la transformer en une formule sacramentelle. 
C’est le sacrifice de la croix qu’il va renouveler et c’est le 
sens du geste sacré qu’il répète jusqu’à cinq fois. Qu’est-ce 
ce prêtre et que peut-il ? Et il va faire un Dieu! Certes, 
cette pensée serait capabi■* de troubler sa raison, si la foi


